
7 et 8 août 2021, Finale Trophée par équipe 2021 à Brognon (Bourgogne) 

Accès au château : 

 Pour des raisons de sécurité, l'accès au château de Brognon se fait uniquement par la 

départementale D28A au niveau de l'intersection avec le Pâquier du 

gravier.(Coordonnées GPS N 47.40079, E 5.17273) 

Mesures sanitaires : 

 Sous réserve d’évolution des mesures sanitaires, les Pass-sanitaires seront contrôlés 

à l’entrée du site. En cas de validité du Pass-sanitaire, il vous sera remis un bracelet 

que vous devrez porter pour la durée de la Finale. Ce bracelet vous permet de retirer 

votre dossard, d’accéder à la buvette où à la restauration sans contrôle 

supplémentaire. 

 Port du masque, en attente des nouvelles directives, il est recommandé dans les 

zones de forte fréquentation (esplanade derrière le château, zone chalandise, autour 

des terrains), il est obligatoire pour les concurrents lors des reconnaissances. 

 Le site ouvrira de 16h00 à 20h30 le vendredi et à 6h45 le samedi et le dimanche. 

Horaires : 

 Dossards de 17h30 à 19h30 le vendredi, 7h00 à 8h00 le samedi. Le capitaine ou un 

membre de l'équipe peut retirer les dossards pour l’ensemble de l'équipe. 

 Le site doit être libéré le lundi matin pour 10h00 dernier délai. 

Camping-cars :  

 Il n’y a pas d’emplacement matérialisé, si vous voulez vous regrouper avant de vous 

installer, merci de vous présenter ensemble au contrôle d’entrée. Un espace naturel à 

l’entrée du site peut être utilisé en zone d’attente.  

 Il n’y a pas de possibilité  de vidange, ni de branchement électrique et pas de douches 

disponibles. Il est interdit de vidanger les cassettes des camping-cars dans les 

toilettes mobiles. 

 Les zones non tondues risques d’être marécageuses en cas d’intempéries, installez vous 

dans les zones fauchées. 

 Après 20h30,  le vendredi, les camping-cars pourront s’installer dans la prairie  à 

l’entrée du site en attente de l’ouverture des contrôles du samedi matin. 

Village des concurrents : 

 Situé  en bordure du terrain n°3 et d’une superficie d’environ 4000m², il est 

accessible par un court chemin piétonnier au départ des parkings. Une rubalise 

indiquera la limite d’implantation à respecter. 

Secours : 

 Présence de la Croix Rouge tout au long du week-end, 

 Présence ponctuelle d’un vétérinaire de Fleurey. Intervention 24h/24h en cas 

d’urgence, appeler le 03 80 516 316 (Clinique vétérinaire des Grands Crus). 



Buvette,  point restauration (ouverture 7h15) où l’on vous proposera : 

 Boissons fraîches, bières, coca, ice tea, Orangina et eaux. Boissons chaudes, thé, café. 

 Produits merguez ou chipolatas + frites, hotdogs, sandwichs merguez ou chipolatas, 

sandwich jambon beurre. 

 Un café est offert le samedi matin à tous les concurrents sur présentation de leur 

dossard. 

Parkings : 

 Installez-vous uniquement dans les zones fauchées. 

Zone handi : 

 Une zone réservée handi avec possibilité parking et toilette PMR sera matérialisée à 

proximité de l’esplanade du château et du terrain n°1, Merci de bien vouloir respecter 

les conditions d’accès à cette zone dédiée. 

Divers : 

 Présence de 4 toilettes  mobiles + 1 Toilettes PMR, les sanitaires seront vidés chaque 

jour.  

 Un point d’eau sera disponible avec des coquilles pour rafraichir les chiens, 

 Présence de sacs poubelles, de 4 containers de 1400l et d’une benne de 17m3, 

 Pour ceux qui ont réservé un plateau repas le midi, il pourra être retiré dès 11h30, 

 Pour ceux qui ont réservé un repas pour le soir, il sera servi à partir de 20h30. 

Stands : 

 Alimentaires, le boulanger de Messigny-Vantoux  proposera pains 

/croissants/viennoiseries le matin à partir de 6h45, un fromager sa production 

artisanale et un glacier ses glaces à l’italienne. 

 Univers canin, alimentation canine, gourmandises, accessoires divers, 

 Divers,  un photographe  pour un instantané de votre chien sur les parcours, un stand 

broderie. 

 Laisses : 

 En dehors des zones de détente, les chiens doivent être tenus en laisse.  

 Merci de bien vouloir ramasser les déjections canines (Sacs à crottes disponibles à la 

buvette,  nombreux points de collecte des déchets) 

 


